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VOIX SUISSE ROMANDE

E dito romand

«Concerto pour une PCi démotivée ou
encore, dans un langage plus populaire,
Helvète, ta PCi <fou-le-camp>!»

A lire la presse de ces derniers mois, à
entendre les commentaires du café du
Commerce ou d'autres lieux, la fronde
anti-PCi gronde. On fait comme si les
conflits n'existaient plus et les
catastrophes naturelles non plus; en tout cas
pas chez nous
Et pourtant, ce fameux 16 janvier 1991,
jour du déclenchement des hostilités
dans le Golfe, un frisson est passé, très
vite d'ailleurs. Les opérations «chirur-
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gicales» engagées (remarquez, en
passant, que la guerre moderne utilise
volontiers des termes de santé publique)
ne visait pas vraiment la population.
Quoique, les attaques des missiles
irakiens Scud sur Israël démontraient tout
de même, une fois de plus, que le peuple
pouvait être une, sinon la principale
cible et victime des conflits. Les malheureux

civils irakiens en savent quelque
chose; l'armée, quant à elle, est restée
«enterrée» dans ses abris.
Le flop des missiles Scud dû en partie à
leur imprécision mais aussi aux
antimissiles Patriot ne nous a tout de même
pas fait oublier le «spectacle» (Ndr:
terme médiatique horrible, passé
aujourd'hui hélas dans le langage
commun) de la population israélienne
vaquant à ses occupations, le masque à

gaz en bandoulière. A ce sujet, il n'est
pas inutile de préciser que le concept de
protection civile israélien est quelque
peu différent de celui de la Suisse. En
effet, comme le rappelait Jean Dubi
(directeur suppléant de l'Office central
de la défense) dans un article paru dans
la Tribune de Genève du 14.2.91: «Les
abris de l'Etat hébreu sont prévus pour
résister à des attaques conventionnelles
et ne sont pas équipés de filtres comme
en Suisse».
Au-delà des inévitables polémiques
déclenchées par les événements internationaux

ou les grands problèmes nationaux

naturellement plus urgents que la
protection civile (économie d'énergie,
la CEE, l'EEE, la pollution, rail 2000,
courrier à deux vitesses, les fichiers, la
P26, l'inflation, le taux hypothécaire,
etc.), il est non moins vrai que l'institution

est menacée d'une lente asphyxie.

L'implosion guette!
Un des plus graves danger qui guette la
PCi est la démotivation des cadres et
des responsables politiques. Cette
démotivation pourrait causer l'implosion
de l'institution.

Les responsables ne bénéficient pas de
la reconnaissance de leur action, pas
plus d'ailleurs que les membres des
différents services. L'instruction, qui
devrait être le véhicule privilégié de
l'image d'une institution représentative
de la volonté de défense du pays, ne
joui pas, au niveau des instructeurs, de
l'aura propre aux professions pédagogiques.

Tous ces citoyens, chargés de la
noble mission de protéger et secourir
leurs congénères ont un peu l'impression

d'être relégués au rang d'un «sous-
prolétariat». Frustrant et injuste.

Et la réforme 95 dans tout cela
Le projet de réforme 95 (car il s'agit
bien pour l'instant d'un projet et non
d'une réalité) a été et est encore étudié
dans le but d'améliorer les
performances de la PCi, à tous les niveaux, de
la rendre plus crédible aux yeux du
public par une série de simplification des
circuits de décisions et la recherche
d'une polyvalence accrue avec des
corps constitués (par exemple les
sapeurs-pompiers).
L'OFPC a fait un remarquable travail
d'information, notamment au niveau
des médias, sur les sujets de réflexions
conduisant à la réforme PCi 95. Peut-
être trop? D'autre part, certains
responsables, des chefs locaux pour
l'essentiel, se sont parfois livrés à des
interprétations quelque peu malheureuses

des informations fournies par
l'OFPC sur ce qui n'est encore qu'un
projet (Ndr: répétition voulue). Par
exemple, d'aucun ont confondu une
recommandation parlant d'une
éventuelle dispense d'instruction pour
certaines classes d'âges avec une libération

pure et simple.
A la décharge des responsables,
souvent critiqués, il faut dire que leurs
garants politiques sont trop souvent mal
informés sur les responsabilités qu'ils
encourent par leur refus d'investissement

réitéré. A la longue, ces «défauts»
d'informations sont à la base de mésententes

profondes sur la mission de la
PCi.
Il n'en demeure pas moins que la
réforme «PCi 95» est nécessaire. Elle
demande du temps, des compétences et de

l'énergie. Il faut que tous en acceptent
les inconvénients inévitables (rupture
d'habitudes, débats contradictoires,
contestations, etc.), avec son cortège
«d'insécurité» qu'une telle transformation

implique. Ö

,a »r

X

Portruit du Service communal de la p

Un portrait de la PCi

lausannoise
RM. Dans le cadre du 50 anniversaire de la
Direction de la sécurité sociale (1939-1989)
celle-ci a édité une brochure d'information
décrivant les activités des assurances
sociales, de la pollution, de l'environnement,
du troisième âge et de la protection civile.

La PCi lausannoise se présente
Profitant de l'occasion, le Service de la
PCi a édité un tiré à part de la partie
consacrée à la protection civile.
Ce document retrace les grandes dates
de l'édification de la protection civile à

René Mathey

Lausanne. Il donne une bonne idée de
la structure actuelle de l'organisation,
de ses succès comme de ses «déficits».
Actuellement, ce portrait a été adressé
à l'ensemble des cadres de la PCi
lausannoise.

PCi contact
Pour ceux que cela intéresse, le Service
communal tient quelques exemplaires
de cette brochure à disposition. Il suffit
de la commander au: Service communal

de la protection civile, Route de
Genève 52, 1004 Lausanne, mieux encore,
par téléphone au N° 021 43 32 76.
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